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Gestion de colonies orphelines
Emil Breitenmoser, conseiller régional Suisse orientale.
Service sanitaire apicole (SSA), emil.breitenmoser@apiservice.ch
Lors du contrôle printanier on rencontre souvent des colonies orphelines. Les causes

peuvent être multiples. La reine a été perdue lors d'une intervention au sein de la

colonie, elle n'a pas survécu à un traitement antivarroa ou elle était trop vieille et est
morte de mort naturelle.

Des colonies orphelines peuvent déjà être constatées avant d'ouvrir la ruche. L'observation

au trou de vol et le contrôle des déchets constituent deux possibilités. Si une colonie apporte
moins de pollen à la ruche que les colonies voisines ou si seuls les supports ou les fenêtres des

ruches alentours sont humides d'eau de condensation, cela indique que la colonie est orpheline.

Le contrôle des déchets permet de tirer de nombreuses conclusions sur l'état de santé

d'une colonie. Des contrôles, même fréquents, ne la dérangent pas. Sur les fonds de la ruche,

vous découvrirez des anomalies et des divergences évidentes qui vous fourniront des indices

pour les futurs travaux à entreprendre sur la colonie. En notant les observations sur la fiche de

contrôle vous pourrez examiner les colonies de façon ciblée. Le contrôle des déchets complète
l'observation au trou de vol (aide-mémoire 4.8.2.).

L'observation au trou de vol offre de nom-

breux indices relatifs à l'état de santé de la

colonie. Il est important d'évaluer les colonies

de cette manière surtout au début du prin- |Xta| «
temps (premiers jours de vol). Des anomalies & |B
indiquent ce qui doit être particulièrement pris B ^
en compte lors du prochain contrôle de la colo- MAl wa
nie ou quand un contrôle supplémentaire sera Mhm. ».
nécessaire. L'observation au trou de vol permet

également d'éviter une intervention au sein

de la colonie lorsque les conditions météoro-

logiques ne sont pas optimales. Les colonies

avec une faible activité de vol, beaucoup de

déchets sur la planche d'envol ou d'autres anomalies par rapport aux autres colonies doivent être

suivies de près. L'observation précise requiert de la pratique ; cependant l'œil peut être entraîné

progressivement, par exemple avec des collègues apiculteurs (aide-mémoire 4.8.1.).

Au printemps, les colonies orphelines découvertes se composent d'abeilles d'hiver, raison

pour laquelle la seule option possible est de réunir la colonie concernée avec une autre colonie

possédant une reine (aide-mémoire 4.7.1.) Des colonies faibles ou éventuellement malades

doivent être soufrées. En cas de suspicion de maladie du couvain, il faut impérativement faire

appel à l'inspecteur des ruchers.
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Si, en été, la colonie orpheline est saine et forte, il faut lui donner, pour élever une reine, un

cadre de jeune couvain non operculé d'une autre colonie saine et forte (aide-mémoire 4.7.

Evaluation et sélection de colonies). 3 à 4 semaines après l'ajout de ce cadre, vérifier la présence
d'une reine au sein de la colonie.

Laisser les petites colonies saines ingérer de la nourriture (p. ex. en les enfumant quelque peu),

puis les brosser. Les abeilles seront ainsi mieux acceptées par les colonies voisines.

En automne, il est possible d'introduire une reine au sein des colonies orphelines fortes. Au

préalable, assurez-vous toutefois que la colonie concernée est véritablement orpheline en

effectuant un test d'orphelinage. Après le traitement à l'acide formique ou à la fin de l'automne,
il se peut fort bien que la reine ne ponde pas ou que la colonie ait déjà totalement cessé de

produire du couvain.

Une colonie bourdonneuse n'a plus que du couvain mâle. Ce dernier est issu d'œufs pondus

par des ouvrières, ou dans des cas exceptionnels par une reine non fécondée. La colonie n'a

aucune chance de survie. Les colonies bourdonneuses se rencontrent principalement en hiver

et après essaimage. Des colonies bourdonneuses en bonne santé doivent être brossées ou

soufrées. Avant de brosser les abeilles, les laisser ingérer de la nourriture afin qu'elles puissent

plus facilement être acceptées par les colonies voisines. En vous assurant avant brossage qu'il

n'y a pas de reine non fécondée dans la colonie, vous éviterez que les abeilles brossées ne se

rassemblent en grappe.

Colonie bourdonneuse Cadre d'une colonie bourdonneuse

Plus d'informations dans les aide-mémoire du SSA sur www.abeilles.ch/aidememoire :

4.7. Evaluation et sélection de colonies

4.7.1. Réunir des colonies

4.7.4. Gestion de colonies orphelines

4.8.1. Observation au trou de vol

4.8.2. Contrôle des déchets
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078 608 72 12
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VENEZ FETER L'OUVERTURE

DE LA SAISON

LES 6 ET 7 MARS 2020
PETITE RESTAURATION - CONCOURS

Seulement
CHF 2.70.-/kg

HORAIRE D'ETE DES LE 3 MARS 2020
Mardi et vendredi

Samedi

09h00 - 11 h45
13h30 - 17h00
09h00 - 11h45
13h30 - 16h00

ACTUEL APIFONDA
de 2.5 à 30 kg
de 32.5 à 60 kg
de 62.5 à 800 kg
800 kg et plus

CHF 2.70.-/kg
CHF 2.65.-/kg
CHF 2.60.-/kg
CHF 2.50.-/kg

Apifonda est une pâte nourricière pour
les abeilles qui s'utilise toute l'année.
Dans les limites du stock disponible
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